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   Dimanche 6 novembre 2011  
 
 
1 
 

    ********** 
 
 
 
Alain Ruby,Président,salue et remercie les adhérents du Club pour leur présence,Madame 
Hélène FRIAT,Maire de la commune et monsieur DANJEAN, du Journal de Saône et 
Loire pour avoir répondu à notre invitation. 
 
Il ouvre la séance à 10 heures 15. 
 
Il demande des volontaires pour l’occupation des postes indispensables à la bonne marche 
de l’assemblée : 
Se désignent : Jean RUBY   Secrétaire de séance                           
3                      
   
 
  Régis MERLIN   Scrutateur 
  Monique  MERLIN   Scrutateur 
  Anne-Marie BOISMENU Scrutateur 
  Monique ROUSSEAU  Scrutateur 
 
A partir de cette Assemblée,un des deux contrôleurs des comptes de l’exercice écoulé  
devra se représenter. Il sera aidé dans sa tâche par un nouveau volontaire qui sera 
désigné pour 2 exercices . Etc… 
 
  Monique ROUSSEAU se présente 
 
Les 2 contrôleurs des comptes seront donc,pour le prochain exercice : Guillaume 
GEOFFRAY et Monique ROUSSEAU 
 
 
Le Club comptait 98 adhérents  au cours de l’exercice écoulé  
 
                                               
Le Quorum est donc de 24. 
40 personnes sont présentes et 12 sont représentées par des pouvoirs en règle. 
Ce qui donne un total de 52 votants. 
Le quorum étant largement atteint,la séance peut donc commencer. 
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Les délibérations pourront être considérées comme valables. 
 
 
 
 
Le Président prend alors la parole pour l’exposé du  rapport moral . 
 
 RAPPORT MORAL ( ou constatation amère ) 
 
J’ai repris les derniers comptes-rendus d’AG de mes trois prédécesseurs. A quelques 
choses près,ce sont pratiquement les mêmes. A savoir : 
 - le rapport moral du Président, 
 - des chiffres que personne ne retient, 
 - la non implication de certains adhérents, 
 - le nombre de vacanciers,de repas,de réunions etc… 
 
Moi,j’ai envie de nouveau et ce n’est pas en vous rabâchant à toutes les assemblées  que 
vous devez donner un peu de votre temps à votre Club,que cela fera avancer les choses. 
D’autant que cela vous laisse totalement indifférents . Alors,cette année faites moi 
mentir 
 
Bien sûr,je pourrais être un Président comblé ! 
 
* En un an de fonctionnement du Conseil d’administration,avec des administrateurs       
4  responsables,nous n’avons eu aucune anicroche…que du positif ! 
* des journées travaux avec du monde et une bonne ambiance ! 
* mise en service d’une machine à laver le linge (alors que certains étaient dubitatifs) 
* malgré un été très moyen au point de vue météo,nous avons enregistré néanmoins 1676 
nuitées de vacanciers, 
* malgré des départs d’adhérents au cours de la saison passée,nous avons eu 14 nouveaux 
adhérents en 2011. 
 
Alors de quoi se plaint-il ce Président ? Des permanences ! Car il faut bien y revenir 
quand même,puisqu’il n’y a que ça qui me fait sortir de mes gonds. 
 
Le conseil d’administration en est venu au constat que nous sommes à un tournant pour le 
Club .C’est pour cela qu’il faut le négocier dans le bon sens 
 
Grâce à nos anciens,le Club est devenu un camping,ce qui au passage nous a permis de 
conséquentes rentrées financières,qui,elles-mêmes nous ont permis de maintenir un 
certain standing au terrain et de faire des installations QUE VOUS APPRECIEZ ET 
UTILISEZ LARGEMENT. Ces installations nous ont permis une certaine qualité de vie qui 
font venir et revenir les vacanciers. 
Mais voila,il y a toujours un revers à la médaille ! 
Ces vacanciers,il faut les accueillir et pour cela tenir des permanences. 
Voila où le bât blesse .Malgré les différents rappels de mes prédécesseurs et de 
moi-même,nous ne sommes plus à même de pouvoir maintenir les permanences comme 
nous le faisions auparavant,car CERTAINS QUI LES TENAIENT NE POURRONT PLUS 
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LE FAIRE. 
    - qui pour des raisons de santé 
      - qui pour des raisons d’âge 
      - qui pour des raisons personnelles  etc… 
 
Le constat est là. Encore cette année ce sont pratiquement les mêmes qui ont tenu les 
permanences. Nous n’avons été que sept exactement à les tenir. C’est trop peu sur les 98 
adhérents que comptait le Club. 
Pratiquement,tous les mois de juin et septembre ce sont Hubert et Monique qui se sont 
occupés du terrain. 
Vous ne croyez pas qu’eux aussi aimeraient profiter d’un peu de temps libre ? 
Vous avez adhéré pour des raisons qui vous sont propres,mais avant tout vous avez 

adhéré à une association et une association n’est que ce que les adhérents en font. 
Si les adhérents ne font rien,l’association quelle qu’elle soit n’a plus de vie.Si elle se 
met en sommeil,elle périclite….avant d’être dissoute. 
 
Les permanences s’étendent du 1er juin au 15 septembre,soit 14 semaines. 
C’est surtout en juin et septembre qu’il faudrait trouver des volontaires pour soulager 
Hubert,Monique et François,car ,à eux trois ils cumulent plusieurs semaines de suite et 
ce doit être épuisant.  Je les remercie pour tout ce travail accomplis ! 
Mais ils prennent de l’âge,eux aussi,et ils ne pourront peut-être plus assurer dans les 
années à venir. 
Certains anciens ont assez fait et donné,pardonnez-moi du ton,mais qu’on leur foutent un 
peu la Paix ! 
Il y a suffisamment de jeunes ou de moins jeunes,mais encore verts,qui fréquentent le 
terrain pour assurer une continuité.               5 
   Voila pourquoi je dis que le constat est amer ! 
 
Mais,bien sûr,il n’y a pas que les résidents qui peuvent assurer une permanence ! 
C’est dans ce but que nous allons rénover (et meubler)le petit chalet « les noisetiers » 
pendant les journées travaux,afin de le rendre habitable.Cela  devrait permettre à une 
ou deux personnes non résidentes,d’avoir un petit pied à terre sur le terrain pour assurer 
une semaine de permanence. 
 
Cette année il y a eu 105 jours de permanences / 
 
1 permanent 9,02€ de l’heure x par 6 h de moyenne jour = 54,12€ par jour. 
54,12€ jour x 105 jours = 5682€ d’économie pour le Club …quand même ! 
 
 Les permanences 2011 ont été tenues par 7 personnes : 
 - Hubert GUILLOT 
 - Monique ROUSSEAU 
 - François PETRAZ 
 - Alain RUBY 
 - Isabelle GEOFFRAY 
 - Nadine GACHET 
 - Jean-Yves et Denise GUILLOT 
Aides aux permanents pour le nettoyage des sanitaires et du Home : (9 personnes) 
 - Sylviane ALLOIN 
 - Jean-Jacques SANGOUARD 
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 - Claude HENRY et Andrée CULLET (nouveaux adhérents de l’année) 
 - Isabelle LANDRY 
 - Bernard ELIADE 
 - Martine PERNOT 
 - Jean-Claude CHARTON 
 
Taille des haies et noisetiers :    André BEREYZIAT 
 
Gros entretien du terrain ( tonte,débrousaillage,coupes diverses) : Hubert GUILLOT et  
Jean-jacques  SANGOUARD 
 
Piscine : Hubert GUILLOT,François et Monique ROUSSEAU et René HENNEMANN. 
 
Un grand merci à toutes ces personnes qui travaillent bénévolement pour nous tous. 
 
Et pour vous prouver que le Conseil d’administration est lui aussi responsable ,il a décidé 
à l’unanimité,que chaque membre de ce conseil et chaque nouveau membre postulant à 
une de ses place ,devra effectuer une permanence de 7 jours(minimum) à partir de la 
saison en cours. Chaque nouveau postulant à un de ces poste devra fournir une lettre 
d’engagement au respect de cette décision.   

 
COTISATIONS 2012 :                                         
 
Le CA à décidé,à l’unanimité d’augmenter de 2% le montant des cotisations. 
Le montant des cotisations 2012 sera donc le suivant  : 
Frais de dossier :    20€  par famille                
6 
   10€  pour une personne seule 
              2,50 €  pour un jeune adhérent  
 
Cotisation annuelle : 144€  par famille 
   76,50€ pour une personne seule 
   54,95€ pour un jeune 
   28,50€ pour un enfant d’adhérent 
 
EMPLACEMENT :  85 € + une caution de 100€ qui sera exigée à chaque 
renouvellement d’emplacement ou demande d’emplacement .Le chèque de caution ne sera 
pas encaissé avant le 3ème dimanche de septembre de la saison en cours,mais il sera 
restitué après 7 jours de permanence. 
 
ELECTRICITE : 48 € 
 
Je sais que tout cela n’est pas très populaire,mais il nous faut ,à coup sûr,en arriver là 
pour la survie et la vie future de notre terrain. 
Si on ne fait plus de permanence il n’y aura plus de vacanciers , plus de rentrée d’argent 
,donc très forte augmentation des cotisations, bien moins d’adhérents…. et à brève 
échéance…fermeture du terrain.  
 
  C’est à vous de voir ! 
  Ce qui est sûr ,c’est que nous ne pouvions plus continuer comme ça ! 
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Je vous remercie de m’avoir écouté .Je vous souhaite une bonne assemblée faite de 
discussions positives,suivies de bonnes résolutions et ce,sans modération. 
 
       Votre Président : ALAIN                                                          
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    RAPPORT D’ACTIVITE 
    Présenté par Isabelle, Secrétaire 
 
Effectifs de la saison :  84 titulaires    soit 31 couples 
             16 hommes seuls 
               5 femmes seules 
 
    14 postulants soit   6 couples 
               1  homme seul 
               2  femmes seules          
 
Enfants d’adhérents de moins de 15 ans         15  
 
Soit un effectif de             113 personnes 
Les nouveaux arrivés sont au nombre de                    14 
Les départs sont au nombre de             12 
Les titularisés sont au nombre de             9 
 
Le Conseil d’administration comptait 11 membres . Il s’est réuni 5 fois . 
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Deux bulletins ont été édités (avril et septembre) ce dernier sera le 3ème de l’année. 
 

            LE CAMPING 
 
Saison relativement bonne,si l’on considère que le temps de juillet n’a pas été très 
favorable à la pratique de la vie en plein air. 
La secrétaire rappel2e que nous ne sommes pas qu’un Club naturiste,mais également un 
camping associatif qui requière l’implication de l’ensemble de ses adhérents.( ce qui est 
loin d’être le cas). 
Nous avons comptabilisé néanmoins 1676 nuitées. 
 

    LES NOUVEAUTES 2011 
 
Nouveau site internet à destination des adhérents et vacanciers. 
Plaquette mise à jour pour distribution aux vacanciers la réclamant. 
Achat d’une machine à laver le linge (très appréciée) 
Jeu de quilles à l’ancienne. 
 

        MANIFESTATIONS 
 
Cette saison a été particulièrement riche en manifestations organisées par des 
adhérents 
 
Reste à venir :          8  
 * l’arbre de Noël,le samedi 3 décembre. 
 * la galette des Rois ,le 8 janvier en fin de journée Club. 
 * les quarante ans du Club le 26 mai ( manifestation qui remplacera le repas du 1er 
mai) .Il s’agira d’un repas dansant,le samedi soir,à la salle polyvalente de Laizé,auquel 
seront conviés de nombreux invités. Si nous avons assez de bonnes volontés, il pourra 
être organisées des animations sur le terrain pendant ce week-end. 
 

    RAPPORT FINANCIER 
    EXERCICE 2010/2011 
 
Le Trésorier donne toutes explications sur les comptes de l’année et le budget 
prévisionnel. 
 
Il reste un avoir de   39313,10 €       après toutes dépenses réglées. 
 
 Répartis comme suit  28804,69 €     à la CNE 
      9336,86 €      à la banque postale 
      1171,55  €       en courant 
 
Les contrôleurs des comptes,Guillaume GEOFFRAY et Jean RUBY donnent quitus au 
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trésorier et le félicitent pour sa rigueur dans son excellent travail. 
 
         BUDGET PREVISIONNEL     2011/2012 
 
Recettes : Dépenses 
Vie associative           1000 Vie associative  4500 
Camping                    12000 Eau                                 1100      
Cotisations                 6500 Electricité   1300 
Electricité                  1000 Licences    1900 
Emplacements             2000 Piscine    3000 
Intérêts                       500 Assurance     450 
                                _____ Entretien terrain  5000 
                                23000 Taxe foncière     900   
 Location terrain   4500 
     _____ 
     22640 
 
Il est également constituée une réserve de 15000 € en prévision du raccordement  au 
 réseau d’assainissement. 
 
LES RAPPORTS MORAL,D’ACTIVITE et FINANCIER sont ADOPTES à L’UNANIMITE 
 

            RAPPORT de la COMMISSION TRAVAUX 
     
 
Jean-Yves,responsable de cette commission, donne lecture de tous les travaux réalisés 
au cours de la période écoulée.           
9 
Il se dit satisfait par le nombre important d’adhérents fidèles aux journées travaux et 
leur motivation. 
De ce fait 452 heures ont été travaillées,soit un bénéfice de 4293 € en faveur du Club. 
 
 
Prévision des travaux pour 2012 : 
- prévoir une nouvelle alimentation d’eau à la piscine, 
- renforcement des bords du tennis,côté ouest, 
- continuer la préparation de nouveaux emplacements de camping. 
- envisager la rénovation du barbecue et du four, 
- envisager le ravalement de la peinture des murs du home, 
- réfection du chalet « les noisetiers » pour mise à disposition d’un permanent, 
- destruction et enlèvement de la caisse du camion entrepôt, 
 
  Ce rapport est également adopté à l’unanimité 
 
 

    ELECTIONS 
 
Fin de mandat :    Jean-Yves GUILLOT   (se représente) 
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     Nicole POULLIE    (ne se représente pas) 
 
Démissionnaire :   Claire JACSON 
 
Nouveau Candidat :   Alain FAURITE 
 
Les candidats obtiennent :    Jean-Yves GUILLOT  (48 voix ) élu 
     Alain FAURITE           ( 37 voix) élu 
 

   
NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION Saison  2011/2012   
 
  Président  Alain RUBY 
  Vice-Président  Gilles MERLIN 
  Trésorier  Hubert GUILLOT 
  Trésorier adjoint William ODDOUX 
  Secrétaire  Isabelle GEOFFRAY 
  Secrétaire adjoint Yves DEDIANNE 
 
  Comm.Aménagement Jean-Yves  GUILLOT et Alain FAURITE 
  Comm.Nature  René HENNEMANN (membre fondateur) 
 
  Membre  Willy  GLAISSE 
 

         ASSEMBLEE   EXTRAORDINNAIRE 
 
Le Conseil d’administration ayant confié la modification des Statuts au Président-adjoint 
afin de les mettre en conformité avec les directives de la fédération française de       
10     naturisme et les textes officiels ,ce dernier s’est fort bien sorti de la tâche qui 
lui avait été confiée . Après accord du Conseil, Gilles a donc commenté les changements 
apportés à ces Statuts,après en avoir remis un exemplaire à chacun des participants. 
Ces Statuts modifiés seront affichés sous l’avancée du home afin que les adhérents 
absents a cette assemblée puissent en prendre connaissance. 
Seront également affichés les règlements intérieur et de l’habitat ayant subit des 
modifications (nul n’est censé ignorer les lois) 
 

Ces nouveaux textes sont adoptés à l’unanimité  
 
L’ordre du jour étant épuisé ,la séance est levée à 13 h .Elle est suivie par un repas, pris 
en commun dans la salle des fêtes de Laizé et préparé par « La Marmite ».  
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                      NOEL…-----JOYEUX   NOEL .…
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       __________________________________
  

… 
 

 Temps maussade pour ce 3 décembre ,jour du rendez-vous avec le Père Noël. 
Et bien,malgré son grand âge,il a bravé la pluie pour être fidèle au rendez-vous qu’il avait 
fixé aux enfants de La Breur . Son arrivée avec sa brouette chargée de cadeaux (et oui, 
les temps sont durs ! C’est ou le traineau et les rennes…ou les jouets… pour être agréable 
aux enfants sages,le Bureau lui avait téléphoné de laisser les rennes à l’écurie et       
d’apporter les jouets) est un temps fort de ce mois de décembre . Il faut dire qu’on ne 
peut faire grise mine à ce mythe jovial ,qui arrive toujours les bras chargés et un grand 
sourire dans sa barbe blanche. 
    Encore cette année et malgré la date bien éloignée du 25 décembre (mais il faut 
comprendre ce bon vieillard qui a tant de gamins à visiter avant cette date fatidique qu’il 
est bien obligé de tricher un peu avec le calendrier),il n’avait pas lésiné sur la qualité des 
cadeaux. 
    Le chat blanc et roux,plus vrai que nature,mobile et ronronnant a retenu toute 
l’attention des jeunes et des adultes. François l’a d’ailleurs caressé et peigné une partie 
de l’après midi. 
    Le grand tableau magique,favorable à la valse d’un couple princier du plus bel 
effet,a également fait la joie de l’heureuse élue et de ses copines ,etc…etc… 
 
    La cheminée flambait bien ! L’ambiance musicale et la déco étaient soignées. Le 
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goûter était copieux pour les jeunes et le pétillant pour les ainés,était frappé,comme il 
se doit . 
 
    L’heure avançant et la nuit tombant ,tout le monde a pris le chemin du retour, 
heureux de se s’être retrouvé au beau milieu de la saison froide. 
 
    Seul regret.c’est que cette fête ne réunit plus grand monde ,comme c’était le cas 
il y a une décennie. Là,les deux salles du home étaient pleines et le brouhaha qui s’en 
échappait ne permettait pas toujours de s’entendre ….mais que c’était bon ! 
                     
              
               

  
 
 

L’ANNEE  SE  TERMINE ! 
 
LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
ET MOI-MÊME,VOUS SOUHAITENT UN JOYEUX 
NOËL ET DE TRES BONNES FÊTES DU NOUVEL AN. 
 
 
A l’année prochaine pour de nouvelles informations. 
Merci pour votre fidélité ! 

 
        JEAN 
         
 
 
  


